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Je vous présente mes meilleurs vœux pour cette année 2024. 
Je viens vous présenter un bilan sur les différents travaux effectués ou en 
cours sur la commune. 
Les travaux de construction et de réseaux de la station d’épuration sont 
enfin terminés. 
Eclairage public 
La 2ème tranche (Louan) les lampes ont été remplacées par des leds. 
Ces travaux ont été subventionnés à 30 % 
Une 3ème tranche va être effectuée sur les 33 lampes de Fontaine cette année 
qui sera subventionnée à 20 % 
Voiries : 
La rue de Brasseaux ainsi que la rue du Colombier ont subi une réfection de 
bicouche. 
Le trottoir de l’arrêt de car sur Fontaine a été aménagé. 
Pour l’année prochaine (2025), nous prévoyons la réfection de la rue Babel 
à Fontaine. Nous devons lancer un appel d’offres et faire les demandes de 
subventions car les travaux sont conséquents. 
Défense incendie 
La citerne incendie à la Queue aux Bois a été remplacée et nous avons 
inscrit au budget de cette année le remplacement de la citerne incendie 
d’Ecury. 
Au vu des différents travaux nous sommes contraints cette année 
d’augmenter les impôts pour pouvoir continuer à réaliser des travaux sur la 
commune. 

Le Maire  

James DANE 



 
 

INFORMATIONS ELECTIONS 
 
Elections Européennes :  9 juin  2024 
 
3 mai 2024 : date limite pour s’inscrire sur les listes électorales françaises 
Les électeurs français auront jusqu’au vendredi 3 mai 2024 pour s’inscrire sur les listes 
électorales de leur commune, leur permettant ainsi de prendre part aux élections européennes 
de 2024. Une démarche qui peut s’effectuer directement auprès de la mairie de sa ville ou, 
encore plus facilement, en ligne grâce à un portail dédié. (service public.fr) 
A noter toutefois : pour les inscriptions et changements en ligne, la date limite est fixée au 
mercredi 1er mai 2024. 
 
 

REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Cette année, le Conseil Municipal s’est réuni sur 3 séances  
 
Conseil municipal du 27 mars 2023 
Délibérations prises :  

2023/001 : Compte de Gestion 2022 Assainissement M49 
2023/002 : Compte Administratif 2022 Assainissement M49 
2023/003 : Affectation du résultats 2022 Assainissement M49 
2023/004 :  Budget 2023 Assainissement M49 
2023/005 :  Compte de Gestion 2022 commune M14 
2023/006 :  Compte Administratif 2022 Commune M14 
2023/007 :  Affectation du résultat 2022 Commune 
2023/008 :  Subventions aux associations 
2023/009 :  Vote des taxes 
2023/010 :  Indemnités des Adjoints au Maire 
2023/011 :  Budget 2023 Commune M57 
2023/012 :  Branchement assainissement collectif 
2023/013 :  Acquisition d’une parcelle de terrain rue des Vaux 
2023/014 :  Taxe d’aménagement, fixation du taux 
2023/015 :  Convention relative aux missions optionnelles du Centre de Gestion 77 
2023/016 : Demande Fonds Equipement Rural (F.E.R) 

 
Conseil municipal du  26 juin  2023 
Délibérations prises :  

2023/017 : Décision modificative n° 1 au budget M57 (approuvée) 
2023/018 : Achat d’une parcelle boisée cadastrée A62 (approuvée) 
2023/019 : Augmentation tarif cantine (approuvée) 
2023/020 :  Demande de subvention pour l’éclairage public (approuvée) 
2023/021 :  Réfection de voirie rue de Brasseaux (approuvée) 
2023/022 :  Réfection de voirie rue du Colombier (approuvée) 
2023/023 : Avis enquête publique projet éolien des Champeaux sur les communes de 

Nesle-la- Reposte et les Essarts-le-Vicomte (approuvée) 
 
 
 



 
 

Conseil municipal du 16 octobre 2023 
Délibérations prises :  
 

2023/024 : Décision modification n° 2 au budget M57 (approuvé) 
2023/025 : Indemnités des élus (approuvé) 

      2023/0026 : Adhésion commune de Dammartin en Geôle et Hericy au SDESM 
(approuvé) 
2023/0027 : Demande de subvention Fonds Vert (approuvé) 
 

 
RAPPEL : 
 
Notre site internet est en ligne depuis janvier 2021 https://louan-villegruis-fontaine.fr/fr 
Vous pouvez consulter toutes les informations de la Mairie, Foyer rural y compris les PV des 

conseils municipaux, les menus de la cantine. 
 

CEREMONIES ET MANIFESTATIONS 
 
Colis des Aînés  
 
Cette année, comme l’année passée, un apéritif dinatoire a été organisé par  
La Mairie le 15 décembre.  
A cette occasion les seniors de plus de 65 ans ont reçu un colis. 
 
11 novembre 2023 Commémoration de la Grande Guerre 
 
Des gerbes ont été déposées aux Monuments aux Morts de Villegruis Fontaine et Louan ainsi 
que des petits bouquets sur les tombes des soldats inhumés dans les cimetières des 3 
communes. 
Un verre de l’amitié a été offert  aux participants par la Municipalité. 
 
 
 
 

RAPPEL DE CIVISME 
 
Nettoyage et entretien des trottoirs et caniveaux 
 
Les riverains sont tenus : 
D’élaguer les arbres, arbustes et haies bordant les voies publiques et privées de façon à ne pas 
gêner le passage des piétons, les câbles électriques ou téléphoniques, ainsi que les panneaux 
de signalisation. Ils ne doivent pas empiéter sur le domaine public. 
De respecter les distances minimums de plantation selon le code civil : au minimum 2 m de la  
limite de la propriété si l’arbre ou l’arbuste mesure + 2 m et à 0.50 m si la hauteur est à + 2 m 
En cas de chute de neige, ou tombée des feuilles, les riverains sont tenus de dégager les 
trottoirs ou la chaussée et de saler les plaques de verglas avec les sacs de sel mis à disposition 
des riverains. 
 
 
 



 
 

 
Divagation des chiens et des chevaux 
 
Ne pas laisser les chiens, chevaux ou autre animal souiller les voies et places publiques. 
Rappelons que les chiens doivent être tenus en laisse sur le domaine public et   
qu’il est interdit de les laisser divaguer (arrêté municipal en date du 21 juillet 2014). Tout 
animal aperçu sur le domaine public sera ramassé par la fourrière, contre 95 € pour récupérer 
son animal. 
 
Dépôt d’ordures sauvages 
 
Le Dépôt d’ordures sauvages est pénalisé par le Tribunal et fait l’objet d’une amende fixée à 
1500 €. Un dépôt déchets verts est autorisé pour les villageois au lieu-dit « Les Pétroles ». La 
déchetterie de VILLIERS SAINT GEORGES est gratuite pour nos habitants aux heures 
ouvrables définies dans leur calendrier. 
 
Les feux de déchets et tondeuses 
 
Nous vous rappelons que les feux dans les propriétés sont interdits, et passibles d’une amende 
de 480 €. Les tondeuses ou engins à moteur le dimanche, sont également à proscrire pour la 
quiétude de nos habitants. 
 
Les véhicules de propriétaires 
 
Les véhicules stationnant à l’extérieur de leur propriété doivent être déplacés lors du passage 
de l’employé municipal pour ne pas gêner son  travail. 
 
Les déchets verts 
 
Les gazons, tailles de haies etc…peuvent être déposés au lieu-dit « Les Pétroles ». 
Il faut simplement récupérer la clé auprès de la Mairie, contre remise de sa carte d’identité 
auprès de la Secrétaire (Lundi matin –Mardi matin – Vendredi matin). 
 
 
 

QUELQUES INFOS UTILES 
 
 
Inscription scolaire 
Vous pouvez dès à présent venir en Mairie inscrire vos enfants pour la rentrée scolaire 
2024/2025 (uniquement pour les enfants rentrant pour la première fois à la maternelle) 
 
Sel de déneigement 
En cas de gel, la Mairie met à votre disposition un sac de sel de déneigement. 
Vous devez vous présenter au hangar de la commune de LOUAN à 8 h pour le retrait. 
Les personnes qui n’ont pas de moyen de locomotion demanderont une livraison. 
 
 
 
 



 
 

 
 
Entreprises 
Une entreprise de nettoyage et repassage à domicile pour particuliers et professionnels 
Chez NICOLO Nettoyage 2, rue des blés d’or à ECURY  
Tél : 06 95 92 56 76 ou 09 73 61 95 71 
 
Entretien de jardins et menus travaux  
BRICOJARDINFRED 
Mr Frédéric CAVEAU 4 rue de la Pie Cultivée à LA QUEUE AUX BOIS 
Tél : 06 03 93 02 12 
 
Une hôtesse, Mme CIMATTI à FONTAINE vous propose toute une gamme de produits 
d’entretien de marque française TEXAM au service des particuliers. 
Tél : 06 68 95 80 42 
 
Une coiffeuse à domicile de Fontaine : Madame Nathalie HENNEPEAU offre ses services 
pour Dames Hommes et Enfants 
Tél : 06 76 70 15 91 
 
A partir de mai vente de fraises, framboises, et une gamme à base de noisettes auprès de la 
Ferme LEUDONNAISE  16, rue de la Pie Cultivée LA QUEUE AUX BOIS 
Tél : 06 80 32 91 63 ou lafermeleudonnaise@gmail.com 
 
Fioul 
Une bénévole s’est proposée de grouper les commandes de fioul pour bénéficier d’un tarif 
Avantageux 
M.MANTEZ   gerard.mantez31@orange.fr 
 
Portes Ouvertes 
Une fois dans l’année, le dernier mercredi du mois de Juillet, Liliane et Marc MOREAU 
Font portes ouvertes pour la présentation de leur récolte de miel à LOUAN 
TEL : 01 64 00 35 34  OU marc.moreau3@orange.fr 
 
 
Liste des assistantes maternelles 
Mme Laura ROCHAT 26 rue verte à Louan 
Tél : 06 85 68 90 44 
 
 
Rappel sur la carte du provinois 
La communauté de communes du provinois a, grâce à la carte du provinois, met en œuvre une  
action concrète au profit des habitants de son territoire. 
Cette carte propose, pour différents services, un tarif identique pour les habitants de la 
Communauté de Communes (location des salles municipales, bibliothèques municipales, 
atelier d’art plastique, atelier informatique et plate-forme internet, piscine municipale, crèche 
et hall garderie, restaurants scolaires, études surveillées et classes d’environnement, cinéma 
LE REXY (séances du mercredi après-midi et du vendredi à tarif réduit) gratuité du parking 
VILLECRAN . 
 



 
 

Les cartes du Provinois sont nominatives et valables 5 ans à compter de la date de leur 
délivrance. 
La carte est délivrée auprès de la mairie. Il faut une photo d’identité et un justificatif de 
domicile. 
 
 
Vitesse dans nos villages 
Nous vous rappelons que la vitesse excessive dans nos communes met en péril la vie 
de nos enfants et de nos habitants. 
 
 
 
Rappel : Le site de VOISINS VIGILANTS est un site web communautaire qui permet 
uniquement d’envoyer des alertes, de créer une entraide et solidarité entre voisins grâce à un 
téléphone portable de manière simple et gratuite. 
Votre inscription sur le site voisinsvigilants.org vous permettra de rejoindre cette 
communauté. 
 
PANNEAU POCKET 
La commune a mis en place en 2023 un moyen de communication pour ses administrés. 
Vous pouvez télécharger gratuitement comme indiqué ci-dessous 

 



 
 

 

RECENSEMENT 
 
 

 

 
BUS ILE DE France MOBILITES 

 
Au mois d’août il a été distribué dans vos boîtes aux lettres un livret qui reprend toute l’offre 
de transport régulière et scolaire à partir ou depuis 34 communes de seine et marne. 

 

TARIFS SALLE COMMUNALE 
 

 ETE du 01/04 au 30/09 HIVER DU 01/10 AU 31/03 
Résidents de la commune 230 € 260 € 

Communauté de commune 
du provinois 

250 € 280 € 

Communes extérieures 330 € 360 € 
 
 



 
 

 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
 

 
L’année 2023 se termine tranquillement et à l’aube de l’année 2024, je tenais à remercier 
l’équipe du bureau et les membres du Conseil d’Administration qui ont œuvré tout au long de 
l’année, en tant que bénévole à l’animation des sections du Foyer et à l’animation du village 
par des activités ponctuelles. 
Vous venez de vous installer dans le village ou vous êtes résident depuis des années et vous 
Souhaiteriez participer à la vie de notre village, venez rencontrer les responsables des sections 
et rencontrer vos voisins…. 
En espérant que 2024 soit de nouveau placé sous le signe de la convivialité au sein du Foyer 
Rural, nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année. 
 
 
C.ROBERDEAU 

 
 
Tarif adhésion au foyer : 12€   
 
 
 
Les Foyers de Seine et Marne sont des associations issues d’un mouvement d’éducation 
populaire développé en 1946. Il y a une quarantaine de Foyers dans le 77 pour  plus de 3 000 
adhérents. Au niveau national cela représente près de 3 000 associations, pour 200 000  
adhérents. C’est un moyen d’épanouissement collectif, pour apprendre à vivre-ensemble, 
lutter contre l’isolement dans les campagnes, répondre aux besoins des habitants en mettant 
en place les activités de leur souhait. 
 
 
SECTION BIBLIOTHEQUE 

 
La bibliothèque située 11 rue st Médard à VILLEGRUIS est ouverte au public le 1er samedi de 
chaque mois de 10 h à 12 h. elle est gratuite pour les habitants. 
 
Un grand merci à toutes les personnes qui sont venues à notre aide courant du mois d’août 
afin de déménager les livres et étagères dans l’ancienne classe. Faites comme les enfants de 
l’école qui ont découvert les nouveaux locaux, venez nous rencontrer le samedi. 
 



 
 

Vous pouvez trouver environ 2500 volumes aussi bien pour les enfants que pour les adultes. 
Albums, Bandes dessinées, romans etc. La médiathèque de Melun nous prête un fond 
d’environ 600 livres qui est changé une fois par an. 

     Cristèle ROBERDEAU 01 64 00 80 73 
 
 
 
SECTION GYM 
 
« La gym douce » est accessible : comme son nom l’indique elle se compose de mouvements 
doux, 
Que les seniors et les personnes peu sportives peuvent effectuer sans difficulté. 
Ces mouvements doux sont très simples à reproduire, et présentent l’avantage de faire 
travailler les muscles sans douleur. 
Ils sont également inoffensifs pour les articulations. 
 
QUELS SONT LES BIENFAITS DE LA GYM DOUCE SUR LE LONG TERME ? 
A tout âge la gym douce présente de nombreux bienfaits. 
Elle permet : 
D’assouplir et de tonifier le corps 
De travailler l’ensemble des muscles en douceur, grâce à des exercices simples à réaliser  
D’améliorer la posture et l’équilibre 
De diminuer certaines douleurs notamment les maux de dos 
De maintenir et améliorer progressivement les capacités physiques 
De rompre l’isolement en participant à un cours collectif 
D’améliorer la confiance en soi en renouant avec l’activité 
 
Fanny GOFFART, notre COACH   nous aide dans ce domaine chaque lundi de 10h à  
11 h30, et nous en sommes ravis. 
 
M.MANTEZ   e -mail : gerard.mantez31@orange.fr 
 
 
 
SECTION DESSIN 
 
Chaque jeudi de 18 h à 20 h, en dehors des vacances scolaires, venez vous initier au dessin, à 
l’aquarelle et Diverses autres techniques. 
 
Anita CORRAL  06 10 45 13 13   email : acm28477@free.fr 

 

 

 

 

SEC
TIO



 
 

N PATCHWORK 
 
Et les activités continuent…dans tous les bons moments de nos réunions hebdomadaires. Et 
Si la passion pour le patchwork vous gagne, venez nous rejoindre le Vendredi après-midi de 
14 h à 17h30. Vous serez les bienvenues ! 
 
Daniele LIZAKOVSZKY   
 
 
SECTION DENTELLE 

 
Notre club de dentelle nous permet de faire des échanges de savoir-faire sur la dentelle aux 
fuseaux. C’est un moment de partage avec de belles choses à créer et surtout avec Sophie, 
notre professeur qui a une patience pour nous apprendre de belles choses à réaliser. 
Chaque Mercredi après midi à partir de 14 h toutes les quinzaines. 
Evelyne TANTET     email :  evelyne.tantet@orange. 
 
 
 
SECTION TAPISSERIE FAUTEUIL 
 
La section tapisserie créée en 1997 a toujours autant de succès ! 
L’ambiance de travail y est exceptionnelle et très conviviale. 
La réfection de sièges est un travail dans lequel on est confronté à ses objectifs et où l’on est 
acteur de sa réalisation. Nous sommes épaulés, conseillés et guidés par Bertrand TRIPE qui 
ne manque pas d’apporter son soutien technique et ses encouragements à chacun des membres 
de la section et ce toujours dans la bonne humeur. On désosse, on consolide, on restaure, on 
rembourre, on habille et on aboutit à une œuvre d’art. 
Chaque mardi de 9h à 16 h 
 
 

   
 
M.H BRODARD   06 15 04 24 11  
 
 
 



 
 

SECTION RANDONNEE 
 
Une randonnée est proposée tous les mardis et jeudis à partir de 14h30 pour une durée de 
2h environ par tous les temps sauf en cas de pluie. 
Un certificat médical vous sera demandé. Rendez vous sur le parking de la mairie de LOUAN 
 
Anita CORRAL : 06 10 45 13 13  acm28477@free.fr     

 

 
 
 
 
SECTION MARCHE NORDIQUE 
 
Des chaussures confortables, une paire de bâtons et du courage, voilà ce qu’il faut pour venir 
faire de la marche nordique avec nous le vendredi matin. Quelque soit votre forme physique, 
vous bénéficierez de ses bienfaits sur tout votre corps. Nous pouvons vous prêter des bâtons 
pour une séance d’essai. 
 
Pour tous renseignements contactez : 
 
                                         
                                                Bernadette BOVERO 06 20 62 73 66 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ETAT CIVIL 

La publication dans la presse des naissances, mariages et 
décès 

Les données personnelles enregistrées aux fins d’inscription d’un acte sur le registre de l’état 
civil ne peuvent être utilisées par les élus municipaux à des fins de message de félicitations ou 
de condoléances ou publiées dans la presse que si, au moment de l’établissement de l’acte, les 
personnes concernées ont donné leur accord à ce message personnalisé ou à cette 
publication. Les informations collectées pour ces seules fins ne peuvent être ni conservées ni 
alimenter un fichier permanent. 

Nous vous rappelons que toutes publications d’Etat Civil  dans les journaux doit donner lieu à 
une autorisation écrite 
 
AUTORISATION DE COMMUNICATION D’UN ACTE D’ETAT-CIVIL DANS LE 
BULLETIN MUNICIPAL ET EN VERSIONS NUMERIQUES DE LA COMMUNE 
A retourner à la Mairie 
 
 Je soussigné(e) M./ Mme (rayer la mention inutile) 
…………….……………………………………………………………............................ 
Agissant en qualité de 
…………….……………………………………………………………...................................... 
 Ayant connaissance des dispositions de l’article 9 du Code Civil, aux termes desquelles 
chacun a droit au respect de sa vie privée et qui s’opposent notamment à la divulgation par 
des autorités publiques, telles les municipalités, à des tiers, quelle qu’en soit la qualité, de tout 
élément de vie privée d’une personne sans le consentement de celle-ci.  
Autorise l’annonce dans le bulletin municipal de la commune de Louan-Villegruis-Fontaine et 
en versions numériques : 
 
 De la naissance de ma fille / mon fils (rayer la mention inutile) 
Nom : …………….………………………………….……… 
Prénom………………………........................................... Né(e) le 
……………………………………………….. à 
…………………………………………………………………… 
 De mon mariage avec 
…………………………………………………………………………………………….……..
. Célébré le …………….…………………… en la mairie de Louan-Villegruis-Fontaine 
 
 Du décès de M./ Mme (rayer la mention inutile)  
Nom : …………….………………………………….……… 
Prénom………………………........................................... Epouse…..................... 
 à l’âge de ………………... ans. Date du décès............................ … 
 
 Fait à …………………………, le  
 



 
 

 
 
 

Etat Civil 
 
 
 
 

Naissances 
 
 

Gabriel, Jean-Manuel Da Silva Callot né le 25/06/2023 

Louis, Marcel, Patrick Hallier né le 16/10/2023 

Elvyn, Elom, Jean-Loup Awoume né le 19/11/2023 

 
 
 
 
 
 

Mariages  
 
 

Anissa Jardini  et KarimOuadah  le 25/11/2023 

 Emeline, Iris Payet et Mickaël, Jean-Michel Latra le 08/12/2023 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal souhaite la bienvenue aux nouveau-nés et félicite les mariés 
 



 
 

NUMEROS UTILES 
 

 
Mairie 

20, rue Perré – LOUAN 
77560 LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE 

Tél 01.64.00.80.10 
mairie.louanvillegruisfontaine@nordnet.fr 
mairie.louanvillegruisfontaine@orange.fr 

 
Horaires d’ouverture au public : Lundi matin, Mardi matin,                         

Vendredi matin de 9h à 12h 
 
 

SAMU 15 
Pompiers 18 
Gendarmerie/Police 17 
Gendarmerie de Villiers-Saint-Georges 01 64 00 00 21 
Hôpital Léon Binet 01 64 60 40 00 
Centre Anti-Poisons 01 40 05 48 48 
Pharmacie de garde 3915 
SOS Amitié 01 42 96 26 26 

0820 066 066 (24h/24h) 
Enfants maltraités 119 ou 0800 054 141  
Fil santé Jeune 0800 235 236 
Enfance et Partage 0800 051 234 
Drogue Info Service 0800 231 313  
Sida info service 0800 840 800  
Planning familial 01 47 00 18 66   
Assurance retraite Ile de France (régime général) 3960  
Assurance maladie de Seine-et-Marne 3646  
Allo service public (démarches administratives par téléphone) 3939 

 
Conception, rédaction et diffusion : Mairie de Louan 
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